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CRÉANCES HYPOTHÉCAIRES.— Réponse à | 
à C. D.—Q. J’avais une propriété sur laquelle se | 
trouvaient deux hypothèques. Le créancier hypo- : 
thécaire venait en second lieu et a fait vendre la 
propriété par la Cour et il l’a achetée à cette vente. 
Plus tard, ce même créancier aevendu la propriété ' 
avec un gros profit. Il me récame maintenant le . 
montant de l’hypothèque et me menace de pren- | 
dre Jugement contre moi ai je ne veux pas régler | 
avec lui. Après m’avoir enlevé tous mes biens, I 
peut-il maintenant me réclamer de nouveau ?

R. Il est fort possible que le créancier hypothé- 
caire n’ait pas été pavé entièrement de son hypo­
thèque et des intérêts lors de la vente par le shérif. 
Dans ce cas, il est clair qu’il peut prendre son re- J 
cours contre les autes biens de son débiteur. Le i 
fait que ce créancier aurait réalisé un gros profit | 
sur la vente des biens acquis au shérif ne peut nulle- 
ment affecter son droit de réclamer la balance qui 
lui restait due sur son Hypothèque, lors de la vente. 
Evidemment, le créancier hypothécaire ne reut 
se faire payer deux fois et il est facile de constater 
ce qui lui reste dû au bureau du shérif du district où 
la vente judiciaire est faite.

RESPONSABILITÉ.—Réponse à A. G. -Q. | 
Un cultivateur qui s’en allait à l’église avec son 
cheval a frappé la voiture d’un autre citoyen et l’a 
endommagée assez sérieusement. L’accident est 
dû aux faits que le cheval s’est emballé et qu’il est 
devenu incontrôlable. Le propriétaire de la voi­
ture endommagée avait l’espace voulu pour se 
ranger le long de la route, et il ne l‘a pas fait, bien 
que le cultivateur dont la voiture a causé l’accident 
l’ait averti par ses cris qu’il devait le faire. Pent-on 
réclamer des dommages en la circonsntace ?

R. Ia règle générale établit par le code civil, à 
l’article 1055 veut que le propriétaire soit respon­
sable du dommage que l'animal a causé, soit qu’il 
fut sous sa garde ou sous celle de ses domestiques, 
soit qu’il fut égaré ou échappé. Et cet article noua 
parait établir, d’une façon presqu’irréfutable. la | 
responsabilité dé notre correspondant et son obli- | 
gation de payer les dommages qui ont résulté de | 
l’accident. Dans les circonstances, notre corres­
pondant pourrait peut-être invoquer, en réponse | 
à l’action, que l’accident est dû à la mauvaise vo- i 
lonté de la victime et à sa négligence de ne pas avoir j 
donné le chemin lorsque requis. Cependant, la 

use nous parait trop vague et bien douteuse, et 
nous croyons mieux de conseiller un arrangement à 
l'amiable.

"Depuis longtemps je perdais graduel ‘e- 
ment mes cheveux. Je devins presque complè- 
tement chauve n’ayant plus que quelques rares 
cheveux.

"I a petite photographie a été découpée d’un 
groupe de joueurs de ballon, et un grand nom- 
bre de personne peuvent vous affirmer que c’est 
bien moi quand j’étais chauve. La plus grande 
a été prise après que j’eus employé trois boîtes 
de Kotalko. Remarquez la différence”.

Telle est la déclaration certifiée de Jack 
Evans, l’athlète bien connu. Ce n’est qu’une 
personne entre des milliers qui ont fait usage 
de Kotalko et qui déclarent hautement, sans 
sollicitation, qu’il a arreté la chute des che- 
veux, fait disparaître les pellicules ou fait croî- 
tre une nouvelle et abondante chevelure. Vous 
pouvez vous procurer le véritable Kotalko 
dans n’importe quelle bonne pharmacie, ou 
écrivez et demandez-en une

BOITE D’ESSAI GRATUITE
Afin de prouver l’efficacité de Kotalko 

sur la chevelure des hommes et des femmes, 
les manufacturiers sont prêts à en envoyer 
une boîte gratuite à l’eseai, à quiconque en fera 
la. demande. Pas de frais de douane a payer. 
Eenivez à la
KOTAI CO. A-173, SUtion L., New-York.

ENCLAVE.—Rép. à D. C.—Q. Je n’al pas de 
passage pour communiquer à ma terre à bois sans 
passer sur le terrain de l’un de mes voisins. Suis- 
Je obligé de payer des dommages à mon voisin 
bien que je puisse passer chcz-lui sans lui en cau­
ser et attendu qu’un chemin à cet effet passait sur 
la terre voisine depuis nombre d’années.

R. Tout propriétaire d’un terrain qui n’a pas de 
communication avec la voie publique sans passer 
sur une terre voisine peut passer sur cette terre 
sans payer de dommages s’il n’en cause pas au pro­
priétaire du terrain voisin. Cependant s’il cause 
des dommages, il doit une indemnité proportion­
nelle. Le fait qu’un chemin existe sur une terre 
pour le profit d’une autre ne veut rien dire en loi 
puisqu’il, n’y a pas de servitude sans titre.

ENDOSSEUR D’UN BILLET — Rép à R. C.— 
(. Il y a bientôt un an. Je vendis des animaux à un 
individu qui dût me payer par billet. J’ai transporté 
ce billet sur lequel je ne me trouve que le deuxième 
endosseur. Comme le signataire du billet et le 
premier endosseur ne sont pas solvables, dois-je 
payer le montant du dit billet ?

IL Nous croyons que le second endosseur est 
responsable du paiement d’un billet promissoire 
dont le prometteur et le premier endosseur ne sont 
pas solvables; tout de même il y a le bénéfice de dis­
cussion qui permet au second endosseur de de- 
mander un jugement contre les personnes respon­
sables avant lui du paiement du dit billet. D’autre 
part nous ne donnons pas à notre correspondant le 
conseil de recourir à ee moyen s’il connaît lui-même 
l'insolvabilité de. personnes intéressées puisqu’il 
aura à payer en plus de son billet les frais de cours 
le cas échéant.

MIRE FERMENTÉE.—‘Rép. à X. Y. Z —Q. 
Est-on obligé de prendre une licence pour fabri- 
que de la bière ou du vin pour son usage domesti-

R. Nous ne connaissons pas de loi qui oblige à 
prendre une licence pour fabriquer de la bière ou du 
vin pour usage domestique. Pour la fabrication 
dans le but de faire un commerce il faut une licence 
que seul le gouvernement fédéral peut accorder; 
dans ce cas une certaine somme est requise comme 
licence du fabricant. Quant à la distillation elle est 

—— formellement interdite par la loi des liqueurs de la 
province ai nous comprenons bien les jugements 
rendus jusqu’ici en la matière.

INSPECTEUR MUNICIPAL ET TRAVAUX 
PUBLICS.—Rép. à h. N.—Q — Une résolution 
d’un conseil municipal a autorisé un inspecteur 
municipal à passer la charrne pour niveler le chemin 
dans une partie de route, et de charroyer quelques 
voyages de gravier dans un autre endroit égale­
ment désigné. Mais l’inspecteur s’est permis de 
faire également charroyer du gravier en d’autres 
endroits et a présenté au conseil un compte pour 
nne somme de $33.00. L’inspecteur pouvait-il 
faire des travaux autres que ceux indiqués dans la 
résolution ?

R. I.’article 507 du Code municipal nous paraît 
rencontrer le cas. Lorsqu’il y a urgence, l’inspecteur 
municipal a le droit de placer du sable ou du gravier 
sur tout chemin public et d’en réclamer le coût à la 
corporation municipale. Bien entendu la munici- 

v — palité a le droit de se faire rembourser par le? 
personnes tenues à ces travaux, dansle cas où le 
chemin n est pas à la charge et aux frais de la mu- 
nicipalité.

LOI DES VÉHICULES MOTEURS. Rép. à 
J. M. N.—Q. Dans une certaine municipalité les 
chemins sont à la charge des contribuables ainsi 
que les ponts qui les relient ensemble. Or tous ces 
ponts n’ont pas la solid.é de ceux de nos grandes 
routes et il } passe parfois des camions automo­
biles portant des charges qui dépassent 50000 

. livras. Si quelques-uns de ces ponts venaient à se 
rompre qui serait tenu responsable de l’accident?

R. Nous ne connaissons pas de loi qui limite le 
poids des camions automobiles autres que celles 
qui est connue comme loi des véhicules moteurs.

AVE[MPOKTANT— No- correspondants que cette page intéresse sont instamment 
pries de tenir compte des règles suivantes établies par le journal: lo Seuls les abon- 
nés peuvent bénéficier de ce service de consultation ; c’est pourquoi toute demande 
de renseignements doit être signée, afin que nous puissions constater si lecorres- 
pondant est abonné; 2o Les questions doivent être adressées directement au Bulle- 
tin; 3o Nos avocats consultants ne sont tenus de répondre qu'aux questions ordinaires, 
usuelles, concernant tes lois qui gouvernent les choses de ia vie rurale. Les cas ex- 
traurdinaires, ou qui nécessiteraient une longue étude, sont choses à traiterentre 
le correspondant et les avocats; 40 Si le correspondant désire nne réponse me- 
diate, par lettre nos avocat» consultant: peuvent exiger des honoraires.

SALAIRE.—Réponse à J. R. — Q. Je travaille 
sur la ferme de mon père avec lequel j'ai toujours 
demeuré depuis mon marigage. Il n'y a eu aucun 
salaire de fixer pour mes services mais il y a 
une entente que j’hériterai de la terre paternelle 
à la mort de mon père. Cependant, il n'y a aucun 
testament de fait ni aucun acte de passer à ce sujet. 
En cas de mort sans testament, et si je venais à j 
quitter la ferme, aurais-je droit à mon salaire et 
pour combien de temps ?

R. Les tribunaux ont rendu plusieurs arrêts sur | 
des causes semblables et en sont venus à la con- 
clusion que celui qui travaille pour un autre sans sa- | 
laire fixe, mais dans l’espoir d'hériter plus tard de ces | 
biens n'a pas le droit de réclamer un salaire pour 
les services rendus, si le testateur change d'idées ou 
que les parties viennent à se séparer. Le cas nous 
paraît d’autant plus clair lorsque le fils et sa famille 
sont nourris et entretenus par le père.

LA LOI POUR 1OUS
Consultations légales, par Letarte . Rioux, avocats du barreau de Québec

R. Il semble que le notaire n'a pas dépassé les 
délais légaux pour payer à notre correspondant la 
somme que lui désigne le testament. En effet, 
il faut que le testament soit enregistré avant que le 
légataire réclame son dû et le testament doit être 
enregistré dans les six mois à compter de la mort du 
testateur. Cependant, nous croyons que notre 
correspondant peut demander remise de sa part de 
sueccossion, puisque les délais paraissent mainte- 
nant expirés.

BURINE»
POUR vos

/> YEUX
r A PRÊTER
S et autresigaranties alla ville 

lux particuliers, fabriques et 
ux de 5%, 6% et 7% suivant 
Ed. Boisseau Picher, notaire, 
c. 1-8-21

a la page 875)

t * Sans l’aide de belladone ou d'autres 
h drogues nocives, la Murine communique 

une vie et un lustre nouveau aux yeux les 
plus ternes. Faites usage une semaine ou 
deux de cette lotion dont l'efficacité est 
reconnue depuis longtemps et notez 
comme vos yeux paraissent et se sentent 
mieux. Dans toutes les pharmacies.

Epuisements. “Depuis plusieurs an- | 
nées j'étais très épuisée", écrit Mme 
Peterson de Detroit Mich. “Quelque­
fois je me sentais si faible qu’il me fal­
lait rester alitée plusieurs jours. Qua- | 
tre bouteilles de Novoro changèrent 
complètement ma condition. J'ai 62 
ans et me sens forte et active." Cette 
incomparable médecine herbeuse for­
tifie le système nerveux et la constitu­
tion. Ce n'est pas un article, de dro­
guerie car ce remède est fourni par des 
agents spéciaux nommés par le Dr. 
Peter Fahrney & Sons Co., Chicago, 
Ill. .

Livre exempt de douane au Canada

POUR VOTRE COMMODITÉ
nous mettons à la disposition de la clientèle de la cam­
pagne et du district, notre service d’impression. Nous 
sommes outillez pour exécuter tous travaux d'impres­
sions, entre autres:
FORMULES, LETTRES DE
EN-TÊTES DE LETTRES, FAIRE-PART,
CIRCULAIRES, FACTURES, Etc., Etc.
Nos prix sont modiques. Demandez cotations.

Prompte livraison.

LE “SOLEIL” Ltée
(Département de l’imprimerie)

Toutefois le paragraphe 4 de l’article 60 de la lo 
des Véhicules automobiles (1924) autorise un con­
seil municipal de cité ou de ville d’imposer une taxe 
spéciale à tout véhicule automobile dont le poids 
total y compris la charge dépasse 10,000 livres si le 
véhiculé a des bandages pleins; ou qui dépasse 
douze mille livres si le véhicule possède des ban­
dages pneumatiques, (contenant de l’air). Quant 
aux municipalités rurales il ne leur est pas permis 
de prohiber l’usage de chemins publics aux véhi- 
cules moteurs.

TRAVAUX SUR COURS D’EAU VERBALISÉS. 
Rép. A. E. D.—Q. Le syndic nommé a un cours 
d'eau verbalisé peut-il exiger que Je fournisse deux 
hommes pour travailler à ce coure d’eau qui passe 
sur ma terre alors que les propriétaires voisins qui 
ont des terrains d’étendue égale ou supérieure 
ne fournissent qu’un seul homme pour exécuter 
leur travail sur le même cours d’eau. Dans le 
cas ou j’aurais le droit d’être traité sur le même 
pied que les autres, al-je le d oit de me faire rem­
bourser le prix du travail de l’un de ces hommes?

R.Les travaux à faire sur un cours d’eau sont 
en raison de la superficie du terrain égoutté par ce 
cours d’ean. Il n‘y a pas de raisons, croyons-nous 
pour prendre une autre base que celle de la super- 
figie du terrain égoutté afin d’établir les responsabi- 
hits dans les travaux du cours d’eau en question, 
(art. 515, C. M.) Il y a plus; toute personne proprié­
taire dans une municipalité ne peut être assujettie à 
faire des travaux plus considérables que ceux exigés 
par les besoins de drainage de son terrain.. Notre 
correspondant serait done comptable du surplus 
des travaux qu’il a exécutés s’ils dépassent de plus 
de dix pour cent la superficie de son terrain.

ACCIDENT DU TRAVAIL.—Réponse A S. B.— 
&- J’ai travaillé pendant deux mois dans une ma­
nufacture et je me suis blessé deux côtes; j’ai été 
voir le médecin qui m‘a dit que je pouvais avoir 
mes assurances. J’ai écrit à plusieurs repises, à la 
compagnie qui n‘a pas même répondu à ma récla- 
mation. Ai-je le droit de me faire payer ?

R. Tout dépend de la réclamation que notre 
correspondant peut faire. S’il peut poursuivre en 
vertu de la loi des accidents du travail, ou bien la 
Compagnie d’assurance personnelle contre les 
accidents. Dans le premier cas, c’est-à-dire si la loi 
des assurances s’applique, il peut exiger la moitié 
de son salaire à compter du huitième jour après son 
accident jusqu’à ce qu’il soit rétabli et en mesure de 
reprendre son travail. D’autre part si, après le 
temps fixé dans la loi des accidents du travail pour 
1 incapacité temporaire il n’est nas rétabli, il devra 
subir un examen médical dans le but d’obtenir une 
indemnité pour l’incapacité permanente partielle. 
Comme la question de notre correspondant est 
assez vague nous ajouterons que si la réclamation 
S applique à une compagnie d’assurances pour 
accidents, notre correspondant devra réclamer à 
la dite compagnie dans le délai fixé dans cette nolice, 
après avoir fait rem lir les formules valables en 
pareil cas par le médecin qui l’a traité.

SUCCESSION SANS TESTAMENT ET TES- 
TAMENTAIRE.— Réponse à J. L.—Q. Je suis 
marié j’ai quatre petits enfants. Je n’ai pas passé 
de contrat de mariage. Advenant que je viendrais à 
mourir sans testament valable; comment se parta- 
gérait la succession? Si j’avais un testament au 
dernier vivant les biens, est-ce que les enfants 
peuvent hériter de la moitié des biens que je pos- 
séde, ou si ma femme peut prendre possession 
de tout ce que j’ai. Ai-je le droit de faire un nou- 
veau testament sans le consentement de ma 
femme pour le cas où après ma mort elle se marie­
rait de façon à ce qu ‘alors j’aurais le droit d? dispo­
ser des biens en faveur de mes enfants ?

R. Comme il se présente trois cas différent? dans 
le même question; nous divisons notre réponse 
comme suit:

1. En l’absence de testament, les biens sont divi- 
s/ s comme suit: un tiers de la succession revient à 
l’époux survivant et les deux autres tiers aux en­
fants qui se. les partagent également entre eux.

.2. Lorsqu’il existe un testament au dernier 
vivant les biens entre deux époux, celui qui hérite 
devient propriétaire de tous les biens délaissés,et 
les enfants n’ont aucun droit sur une part quelcon- 
que de ces biens.

3. Le testateur marié n’a pas besoin du consen­
tement de sa femme ni la femme de son mari, 
pour faire un testament, ou annuler le testament 
qu’il a déjà fait pour en faire un nouveau. Cette 
règle s’applique même lorsqu’il y a communauté de 
biens.

VENTE PAR LE SHÉRIF.—Réponse à J. E. A. 
Q. J’ai vendu une propriété sur laquelle je me suis 
gardé les droits de bailleur de fonds. Mon débi­
teur ne m’a pas payé les versements auxquels j’ai 
droit depuis plusieurs années; en outre, il a con­
tracté plusieurs autres hypothèques sur ma pro­
priété. Ai-je le droit de faire vendre cette maison 
par le shérif, et dans l’affirmative, serais-je payé 
complètement de ma dette ?

R. Il n'y a aucun doute que notre correspondant 
peut faire vendre la terre de.son débiteur par le 
shérif, et il devra, à cette fin, prendre action et juge- 
ment contre son. débiteur. S’il est vrai, comme 
nous le supposons, que dans l’acte de vente, le 
vendeur sc soit gardé une hypothèque en garantie 
du paiement de la balance due, il sera le premier 
prenant sur le prix de vente de l'immeuble, après 
les frais de justice, puisque la loi décrète que les 
hypothèques qui ont la première date d’enregis- 
ment passent avant les autres.

RÈGLEMENT DE SUCCESSION.—Réponse à 
T. B.—Q. Un de mes parents est mort et il m'a 
laissé une certaine somme d'argent. Ii y a plus 
de six mois depuis le décès du testateur, et le 

otaire ne nous a pas encore payé ce qui nous est 
nû. Quels sont nos droits ?

Huism’ 5 May 
Company

incorporée le 2 mai 1670
LA PLUS ANCIENNE MAISON FAISANT 

LE COMMERCE DE

FOURRURES VERTES
A cause de notre situation exceptionnelle 

dans le Commerce de Fourrure du monde 
entier, noua son mes continuellement en po- 
sition de payer les plus hauts prix du mar- 
che. " Si lee prix ne sont ras satisfaisants 
nous retournerons les peaux à nos propres 
dépens.
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K BARRE.—Parquets d'ec- 
lee et un cochet $25.00, aussi 
00, cochets 83.00 à $10.00, 
enant tous d’un troupeau

Rosemary Poultry, Farm 
e) Waterloo, Qué.
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TE SORTE.—Magpies Ho- 
buttants, etc., $2.00 le 

échange Aussi coq Leghorn 
amachiche, Qué.

47—2fs P05

AND ET PLYMOUTH 
choisis pédegreés couleur 
i et plus, aussi veau male 

accrédité. Ferme du
tor de Beauce, P. Q.

47—its POS

ES bronzées pures, âgées de 
. Aussi poulettes Plymouth 
couple. Basile Cartier, Abé- 
aska, P. Q. 47—2 fs P05

cochets Wyandotte Blanc 
Wyandottp à $2.50, sujets 
douse. Canards Pékin et 
es premiers prix à Trois- .

Anatole Fontaine, St 
46—4 fs P05

ts Rhode-Island C.S., ve- 
deuses, $3.00. Autres avec 
égistrés, record 201 à 256 
es. Chs-E. Paquet, Pont-
P. Q. 46—3fs P05
------ ------------------------—< " 

d’élite sélectionnés pourla
uth Rock barrées, Rhode 
t poulettes. Aussi articles 
z vos besoins. Ferme Avi- 
trie, Cté Berthier, P. Q.

x05 j.n.o.

Plymouth F ock Barrés et 
c. s. $5.00 l’unité, canards 
mité ou $5.00 le couple. Oies 
3 suivant qualité. Tous ces 
e. Satisfaction garantie ou 
fontaine, St-Guillaume.

44 8fs—4g. P86

ets Plymouth Rock Barrée 
es, de $3.00 à $5.00 chacun.
Dindes planches de Hollande
t $15.00 le couple. Canards
3 et $8.00 le couple, tous ga- 
ujets d’Exposition. S’adres. 
ailés, Maria, Cté Bonaven-

45—3fe. lg-P76.

uperbes cochets à vendre de 
lité ; aussi quelques poulettes 
jets sont de vraie sujets d’ex-
5, Windsor Mills, P. Q.
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